
VERSAILLES
RENCONTRES DES MÉTIERS DU GROS ŒUVRE

10 au 13 septembre 2026

PLUS D’INFORMATIONS SUR 

WWW.RMGO.FR



Embarquez pour un challenge Multi activités en
Barque, Segway et Vélo et découvrez le Parc du
Château de Versailles.

3 challenges en 2h30 !

Challenge multi activités dans le
parc du Château

8:45

Déjeuner au
restaurant “La
Flotille”

12:30

JOUR 2 VENDREDI 11 SEPTEMBRE 2026

Ce parcours vous fait découvrir les principaux sites
de la ville et revivre les grands événements qui ont
marqué l’Histoire. Vous visiterez notamment l’hôtel
des Menus-Plaisirs, où se sont réunis les États
généraux et la première Assemblée nationale, avant
de rejoindre la salle du Jeu de Paume, lieu du
célèbre serment.

Visite guidée du vieux Versailles9:00 - 12:00

PROGRAMME ACCOMPAGNANTS

PROGRAMME OPTIONNEL*
JOUR 3 SAMEDI 12 SEPTEMBRE 2026

JOUR 1 JEUDI 10 SEPTEMBRE 2026
Accueil au Palais des Congrès de Versailles18:30

Échanges congressistes - partenaires19:15

Dîner des partenaires dans la Salle Lulli20:00 

Rendez-vous Place de la Motte
Rouge

08:45



RÉUNIONS STATUTAIRES DE 8H00 À 10H30

PROGRAMME CONGRESSISTE

JOUR 1 JEUDI 10 SEPTEMBRE 2026

SOIRÉE DES PARTENAIRES

Accueil au Palais des Congrès de Versailles
(10 Rue de la Chancellerie, 78000 Versailles)

07:45

Réunions statutaires08:00

Pause gourmande - Visite des stands partenaires10:30

Plénière11:30

Conclusion du président de la FFB, Olivier Salleron13:00

Cocktail déjeunatoire13:30

Après-midi libre15:00 

Dîner de gala au Château Bois
Rocher 

18:45

Soirée dansante23:00

JOUR 2 VENDREDI 11 SEPTEMBRE 2026

Accueil au Palais des Congrès de Versailles18:30

Échanges congressistes - partenaires19:15

Dîner des partenaires dans la Salle Lulli20:00 

Assemblée générale + PlénièreUMGO Amphithéâtre
Richelieu

Comité directeurUNECP Boileau
Niveau 1

Conseil d’AdministrationUNESI Pascal
Niveau 1

Conseil d’AdministrationSFMR Colbert
Niveau 1

UNEEF Condé
Niveau 1

Comité directeur



* Programme susceptible d’être modifié en cas de survenance de circonstances extérieures (ex : conditions
météorologiques défavorables, dégradation des conditions de praticabilité et/ou de sécurité, force majeure) empêchant
l’organisation, le jour de l’évènement, d’une ou plusieurs des activités prévues. Une activité de substitution de niveau et de
valeur similaire sera alors proposée par l’organisateur. Aucun remboursement ne sera appliqué en cas de non-participation
(même partielle) aux activités proposées par l’organisateur. 

NOS PARTENAIRES


